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• Une équipe est composée de 4 participants, tous âgés entre 11 à 15 ans. L’inscription est soumise à 

l’autorisation parentale [disponible ici]. 

• L’équipe complète doit se présenter à 13H30 le samedi 24/09/2022 face au stand de la croix rouge afin de 

retirer son numéro de dossard. 

• L’épreuve pour les ados se déroule en 2H, soit le samedi 24/09/2022 de 15H à 17H. 

• Le classement sera effectué suivant le nombre de tours complets. Pour départager les équipes ayant 

parcouru un nombre égal de tours complets, il sera tenu compte du pointage horaire du dernier tour réalisé 

dans sa totalité. 

• Les relais et l’échange de dossards se font uniquement sur la plaine de Neckere, devant le point de contrôle 

des « 2 Heures pour les Ados » après avoir effectué un tour complet. 

• En aucun cas, une équipe ne peut se faire accompagner par un vélo ou un engin motorisé. 

• Les organisateurs des « 2 Heures pour les Ados » se réservent le droit à toute décision utile au bon 

fonctionnement de la course. 

• Un lot unique récompense chaque participant. Ce prix sera attribué lors de la proclamation des résultats à 

17H30 le samedi. 

• L’organisation souscrit une assurance couvrant les dommages causés au tiers. Tout autre incident ou 

accident est laissé à l’entière responsabilité des participants. 

• L’organisation décline toute responsabilité en cas de pertes, de vols, ou de dégradations d’objets. 

• Tous les concurrents, par leur inscription, s’engagent à avoir pris connaissance du règlement et à respecter 

celui-ci. 

 

 

L’inscription : 

 

• Le montant de l’inscription est fixé à 22€ par équipe de 4 et est non remboursable. 

(20€ et 2€ de caution pour les gobelets) 

 

• Le nombre d’inscription est limité à 26 équipes. 

 

• Les inscriptions se font exclusivement en ligne sur le site internet Ultratiming en complétant le formulaire 

d'inscription (disponible à partir du 8 août) 

L’inscription n’est validée qu’après le paiement en ligne (avec frais) ou par versement (jusqu’au 16/09) du droit 

d’inscription et de la caution sur le compte IBAN BE59 0682 0610 5526 (1 seul virement par équipe). Le 

versement renseignera en communication libre le terme « inscription 2h Ados 2022 » ainsi que le nom de 

l’équipe. Un mail de confirmation sera envoyé après réception du paiement. 

 

 

Pour toutes autres questions vous pouvez contacter Marion au 0496/43.35.63 

 

 

http://24hmouscron.be/ADMIN/docs/24h-2022_autorisation_parentale_ados.pdf
https://www.ledossard.com/inscription/index.php?id=1482

